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LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle sise à
Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



N* N° DU RECOURS REQUERANT REQUIS OBJET OBSERVATION

1280/224/REC-24

du 26/06/2024

Guida ADAM Commission de

l’instruction de la

Cour de Répression
des Infractions

Economiques et du

Terrorisme (CRIET)

Recours pour détention arbitraire,

vices de procédure et violation de
droits humains.1.

1455/254/REC-24

du 16/07/2024

Démo SIDI Commission de

l’instruction de la

Cour de Répression
des Infractions

Economiques et du

Terrorisme (CRIET)

Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.
2.

1873/339/REC-24

du 18/09/2024

Kacou Jean

COMLAN

Mairie de la

Commune de Ouèssè
Recours pour violation de la
Constitution.

3.

- Richard

AGNANDOMI et

autres

- Maire de la

Commune de Ouèssè

1961/356/REC-24 Demande d’intervention de la Cour

dans une affaire foncière.

Dossou Jonas

LOWAGBIN
4.
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2003/366/REC-24

du 10/10/2024

Mahounan Gloria

YAFOUNDE

Ministère de la santé

publique

Recours pour violation des articles

8, 15 alinéa l®*", et 26, alinéa de
la Constitution.

5.

-Procureur de la

République près le TPI
de Ouidah

-Damien KAKPO

(Me Jean de DIEU S.

HOUSSOU)

2046/373/REC-24

du 18/10/2024
Éric Constant

KAKPO
Recours pour violation de la
Constitution.

6.

Commission

l’instruction de la

Cour de Répression
Infractions

Economiques et du

Terrorisme (CRIET)

de

des

Recours pour détention arbitraire,

vices de procédure et violation de
droits humains.

2075/380/REC-24

du 24/10/2024
Ada BANI7.

Commission

l’instruction de la

Cour de Répression
Infractions

Economiques et du

Terrorisme (CRIET)

de

des

2076/381/REC-24

du 2^^10/2024

Recours pour détention arbitraire,

vices de procédure et violation de
droits humains.

Djaodi BELCO8.
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Recours pour violation des articles
27 et 35 de la Constitution.

2124/385/REC-24

du 31/10/2024

Sophia Ahouéfa
AMETEPE

Ministère du Cadre de

Vie et des Transports
9.

Commission

l’instruction de la

Cour de Répression
des

Economiques et du

Terrorisme (CRIET)

de

Infractions

2151/389/REC-24

du 05/11/2024

- Mohamadou

MANOU

- Matchanga Bawa
DOUDOU

Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.
10

2294/423/REC-24

du 26/11/2024

Christian

HOUNKPATIN

Procureur de la

République près le
tribunal de

instance de 2®“^ classe

d’Abomey-Calavi

]^êre

Recours pour détention arbitraire et

violation du droit d’être présenté à

une juridiction de jugement dans
un délai raisonnable.

11

NOUVEAUX DOSSIERS

Recours pour violation de la
Constitution

2267/417/REC-24 B. Michel ADAHOU Agent Judiciaire du

Trésor (AJT)

12

f >2:'
çs.

i * r U

4



2276/418/REC-24

du21/ll/2024
Direction générale de

la Police République
Recours pour violation de la
Constitution

Prosper ALLAGBE13

2279/419/REC-24

du21/ll/2024

Recours pour violation du délai
raisonnable.

Prosper ALLAGBE14

Procureur de la

République près le TPI
d’Abomey

-Roger
AGASSOUNON

-Agossa ZOUGOU
-Jérémie

AGASSOUNON

2322/426/REC-24

du 28/11/2024

Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.
15

- Innocent HOUEDO
- Tohossi HOUEDO
- Clément HOUEDO

-Martin

AHOUANWATO

-Gildas ZEIMBLI

-Mamoudou

KINSILE

Demande d’intervention de la Cour

pour l’exécution d’une décision de

justice.

2323/427/REC-24
16
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Président de la

République
2325/428/REC-24

du 28/11/2024

Médice

AGBEHOUNKO
Recours pour inconstitutionnalité

de l’alinéa 2, de l’article 9 du décret
n‘’2021-520 du 13 octobre 2021.

17

Directeur

départemental du
Cadre de Vie et du

Développement
Durable des

2329/429/REC-24

du 28/11/2024

Recours pour violation des articles
27 et 35 de la Constitution.

Loukoumane SAKA18

départements du
Borgou et de l’Alibori

-Faculté des Lettres,
Arts et Sciences
Humaines
-Recteur
l’Université
Parakou

de
de

2331/430/REC-24

du 28/11/2024

Recours pour violation des articles

12, 34 et 35 de la Constitution.
Loukoumane SAKA19

Liquidateur
BENIN-RAIL

(Me Abdou Waïdi
MOUSTAPHA)

deEddie ANATO

(Mes MASHIFA,

Lionel AGBO,
Patrick G.

TCHIAKPE,

DOMINGO)

Demande d’intervention de la Cour

pour l’exécution d’une décision de

justice.

2352/437/REC-24
20
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Ministre du Cadre de

Vie et des Transports
charge

Développement
Durable

duen

Tchénahou Éric

MAMA
2363/438/REC-24

du 02/12/2024

Recours pour violation de l’article
15 nouveau de la Constitution.

21

2382/442/REC-24

du 03/12/2024
Directeur général de la
Police Républicaine

Thibaut Armand

OGOU

22
Dénonciation de bavures policières.

Ministère

Numérique et de la
Digitalisation

du
2407/445/REC-24

du 06/12/2024

Kèyindé M.
AMADOU

Demande d’intervention de la Cour

pour la protection de la jeunesse

contre la dépravation des mœurs
sur les réseaux sociaux.

23

-Bienvenu AWAHE et
autres
-Maire de la

Commune de Djidja
-Procureur de la

République près le TPI
de 2èle classe

d’Abomey

Dieudonné V.

SOMADJE et autres

Rep/ Familles

HOUEDO,
ZONOUDO et

SOMADJE

2420/449/REC-24

du 09/12/2024

Demande d’intervention de la Cour

dans une affaire foncière.
24
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2427/450/REC-24

du 09/12/2024
Procureur spécial près
la CRIET

Didier AGBO25
Demande de mise en liberté.

Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
Infractions

Economiques et du
Terrorisme (CRIET)

de

des
2472/458/REC-24

du 17/12/2024

Oniodjé Joseph
AZONGNIYA

Recours pour détention arbitraire et
violation de droits humains.

26

Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
des

Economiques et du
Terrorisme (CRIET)

de

Infractions

-Amadou GADO

-Ababa GADO

-Oumarou GARBA

2473/459/REC-24

du 17/12/2024

Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.
27
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Commission
rinstruction de la

Cour de Répression
Infractions

Economiques et du
Terrorisme (CRIET)

de

des

- Issiaka ALIDOU

- Boris

HOUNDJANTO

- Jonas

GOUKPANIAN

2501/463/REC-24

du 19/12/2024

Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.
28
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